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ARRETE PREFECTOR4L COMPLEMENTAIRE N° IoA+ 000 L

AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Société ANDROS SNC à PORTES-LES-VALENCE

Le Préfet du département de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre I;

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement;

VU l’affété préfectoral n°09-4699 délivré le 14 octobre 2009 autorisant la société FRUIVAL à exploiter
ses activités au titre du code de l’Environnement;

VU le récépissé de déclaration n°89/11 délivré le 12 juillet 2011 à la société ANDROS SNC sise à
Portes-les-Valence relatif à la prise en charge, à compter du 30 juin 2011, des installations exploitées
précédemment par la société FRUWAL;

VU l’affété préfectoral complémentaire n°2011314-0018 délivré le 10 novembre 2011 à la société
ANDROS SNC modifiant l’affété d’autorisation n°09-4699 du 14 octobre 2009 -

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°2016235-0005 délivré le 18 août 2016 à la société ANDROS
SNC mettant à jour la situation administrative de leur établissement;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°2017101-0004 délivré le 10avril2017 à la société ANDROS
SNC les autorisant à modifier le périmètre d’épandage des boues de la station d’épuration industrielle de leur
établissement;

VU le rapport de l’inspection de l’environnement du 11 août2017;

Considérant qu’il convient de modifier des parcelles du plan d’épandage;

Considérant que l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques n’est pas requis;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme,

ARR ETE
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Article 1:

L ‘annexe I de l’arrêté préfectoral n° 2017101-0004 du 10 avril2017 est annulée et remplacée pari ‘annexe
J modjfide ci-après.

Article 2 Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés.

Article 3 Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble
(2 place de Verdun - BP1 135 -38 022 GRENOBLE Cedex 1):

par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de la présente décision

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant
l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit
arrêté à la juridiction administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

Article 4 - Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.18l-44 du code de l’environnement, un extrait du présent
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Portes-les-Valence pendant une durée
minimum d’un mois.

Le maire de Portes-les-Valence fera connaître par procès-verbal, adressé à la Direction Départementale de la
Protection des Populations de la Drôme l’accomplissement de cette formalité.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Drâme pendant une durée minimale d’un
mois.

Article S — Exécution et copie

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, la Directrice Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement (DREAL) chargée de l’Inspection de l’environnement et la maire de Portes-
les-Valence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de lexécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à la société ANDROS SNC.
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Rfttewe_ 4- (,,4 L)
Andros à Portes-Les-Valence — Parcellaire épandage des boues 08/08/2017

ioitant1 Propd&aire 7flauneJcode onN° &eTontrainte siiï
commune cadastraux totale (ha) suite contrôle épandable

. 29/05/2017 renIe suiter
contrôle

[ 29)05/2017

-

MANSON MI Rompun 19800 H
T
Hp, I2p, 13, 14. 15, f 2,7 - Ea&bois 1.7 [

16p,25,26 — /roche

MANSON M2 Rompon 19800 I 30p, 32p non 0 0,14

MANSON M3 Rompon 19800 H 143 0,73 Eau 0.73 0

MANSON M4 ompan 19800 lûp,lll. 112, 113 - 1,92 Bois/roche 0,5 1,42

Sr Laurent du Pape 26100 f A 13, 19, 20

MANSON MANSON MS Rompon 19800A 113p, 114, 116 3,65 bois 1,52 2,13

St Laurent du Pape 26100 G 12, i4p, isp,

j 18,21,22,23

MANSON MANSON M6 St Laurent du Pape 26100 G 25,27,28,29 1,04 Pente/arbres 0,57 0,47

MANSON MANSON M7 Rompon 19800 A 467p 103 1,69 eau+tiers 0,51 1,18

St Laurent du Pape 26100 F 567, 568, 569p, 570

MANSON MANSON MB Rompon 19800 A 9p, 467p 1,24 eau+tiers 1,24 0

?vIANSON MANSON M9 Rompon 19800 A/E 271, 272, 275, 278, 2,15 Arbres 0.5 1,55
479,481 chemins

St Laurent du pape 26100 501, 502.603

_MANSON MANSON MW Rompon 19800 A 16, 19. 20, 24, 460 1,47 Eaulchemial 0,92 0,55

MANSON M&NSON Mli Rompon ‘ 19800 AIE 259p,260p, 26lp, 273p 1.5 Eau/arbres 1 [o,s
MANSON MÂNSON M12 Rompon 19800 E 254, 2S6p 0.63 Eau 0,37 0,26

MANSON ?vIANSON M13 Rompon 19800 B 250p 0,9 Eau 0,240,66

MANSON MANSON M14 SÉ Laurentdu pape 26100 F1 506p,507p,SOBp 1.55 Eau+bois 0,14 11,41

MANSON MANSON MiS St Laurentdu pape 26100 F 500._504,508pJ 6TEau+bois 3 3

MANSON MANSON MIS StLaurentdupape 26100 F SOSp,SOS,SlO,SlI, 1,77 Eau 0,29 1,48
Sl2p I

MANSON M17 Rompon 19800 B — 312p 0,2 Non 0 0,2

StLaurentdupape 26100 F 668p

MANSON LEBRAS M18 Rompon 19800 c 170, 241, 243 1 Taers/Arbres 0,3 0,7

MANSON LEBRAS M19 Rompon 19800 c 167,17 0,41 Tiers 0,15 0,26

MANSON LEBRAS M20 Rompon — 19800 c 2Sip 1,61 Eau/arbres 0,69 0,92

MANSON LEBRAS M21 Rompon 19800 E 152 0,96 eau-Hiers 0,35 0,61

StLaurentdupape 26100 c 597

MANSON LEBRAS M23 Rompon 19800 c Sp, 254p 1,12 Non 0 1,12

MANSON M24 Livron sur Drôme 16500 YA 2 2,15 Natura 2,18 0

L___ 000

MANSON M25 Livron sur Drôme 16500
r

YA 64p r 1,58 Non O 1,56

MANSON M26 Linon sur Drôme 16500 YA T13 0,8 JNatura 0,8 0
2000

MANSON j M27 Linon sur Drôme 16500 l’A Sp 0,33 Nawra 0,33 0
2000

MANSON M28 LinonsurDrôme 16500 YA 13 2,78 Eau 0,67 — 2,11

MANSON M29 I Linon sur Drôme 16500 ZY 125p 2,76 ters 0,65 2,11

MANSON M30 La Voulte sur 34900 AH 2,198 1,03 Non 0 1,03
Rhône

MANSON M31 La Voulte sur 34900 — AH 17, 18 i9Op 3,2 — Eau+natura 2 1,2
Rhône 2000

MANSON M32 La Voulte sur 34900 AH 6lp 0,72 Non 0 0,72
Rhône

MANSON M33 La Voulte sur 34900 Mi 82, 87, 90, 91, 184, 93 2,95 Non 0 2,95
Rhône

MANSON M34 La Voulte sur 34900 — AH SOp, 95p, 98, 99, 102, 2,1 Non 0 2,1
Rhône 103, 104

MANSON M35 La Voulce sur 34900 AH lllp, li3p, 187p 1.5 Non 0 1,5
Rhâne



La Vautre sur 61,65-70 3,2
Rhâne

LaVaulte sur 109,110,113,114,
Rhâne 116, 117, 120, 122,

134, 137, 141, 1442,
150, 153, 159,162,
169, 170

PIANSON

M AN S ON

M35

M37

34900 AL

34900 AIE

Tiers 0,2 3

3,58 fiers bois 0,29 3.29

MANSON f M38 La Vaulte sur 34900 AL 286, 287, 458 0,85 Capadage 0,85 0

Rhâne AEP

MANSON ÏM39 LaWuire sur 34900 AL 373p. 374-381, 385p, 2.23 ‘fiers 0,16 2,07
Rhâne 386, 387, 388p, 392-

395, 396p, 400p, 401-
405, 4O6-p

MANSON M40 La buIie sur 34900 AL 413-417, 432, 453355 1,55 Non 0 1,58
Rhône I

MANSON1M4I StCiergelaSerre I 22100 C 78,7980,810,62 — Eau 0,25 0.37

MANSON M42 Si Cierge la Serre 22100 C iSp, 76p, 82p, 83p. 0,31 Eau 0,3 0,01

L t 84p, BSp, BSp
—W-. —t——-—. —

MANSON M43 Si Cierge la Serre 22100 C 84p, 85p, BHp, 89p 1,28 Eau 0,64 0,64

MANSON M44 Si Cierge la Serre 22100 C 92 1,08 Non 0 1,25

MANSON M45 Si Cierge la Serre 22100 C 94p, 123, 124 0,5 Tiers 0,02 0,48

MANSON M46 Si Cierge la Serre 22100 C l33p, 134, 135, 136, 1,16 ‘fiers 0,03 1,47
137, 138, 158p

MANSON M47 St Cierge la Serre 22100 D 128, 129p 0,77 Non 0 1

MANSON M48 Si Cierge la Serre 22100 B 85,88,89 0.46 Non 0 0,46

MANSON M49 Si Cierge la Serre J 22100 D 170p 0,18 Non 0,03 0,15

MANSON M50 SiCiergelaSene I 22100 D 1146, 152, 153p 0,79 [Tiers 0,32 0,47

MANSON f M51 Si Cierge la Serre 22100 D 143p, 144 — 0,75 Tiers 0,48 0,27

COMBES CI La Vautre sur 34900 AL 229, 231, 232. 233. 3.8 ‘fiers 0,98 2,62

Rhâne 237, 245, 253, 255,
517. 583

COMBES C? La Vautre sur 34900 AL 327 0,22 Non 0 0,22
Rhône

COMBES C3 La Vautre sur 34900 AL 339,34 1,7 Tiers 0,3 1,4

Rhône

COMBES C4 Livron sur Drôme 34900 AL 349, 352, 356, 357, 7,5 Tiers 1,04 6,46
359, 371, 373p, 506,
507

COMBES C5 Livron sur Drôme 16500 ZH Glp, 62p 1,49 Captage 1,49 0
AEP

COMBES CG Litron sur Drôme 16500 ZI 117 0.35 Captage 0,35 0
AEP

COMBES C7 Litron sur Drâme 16500 Y! J57 4,92 Eau+riers+ 1,89 3,03
fruits

COMBES_— Ce Linon sur Drôme 16500 YE 24p 4,74 Tiers 0,3 4,44 j
COMBES C9 Livron sur Drôme 16500 YE 38 0,73 Non 0 0,73

COMBES — ClO LivronsurDrôme 16500 fl 44 0,3 Tiers 0,15 0,15

COMBES Cil Litron sur Drôme 16500 YE 50,51 3,56 Tiers 1,22 2,34

COMBES C12 Litron sur Drôme 16500 YE 142 3,6 Tiers 1,84 1,96

COMBES C13 Linon sur Drôme 16500 YE 57 0,64 Tiers — 0,3 0,34

TOTAL 109,57 TOTAL 74,91

Vu pour on &inœé
1FL3C

à l’arrêté W du
000 t-

21 ADOT 2017

éfet
Prat.

Frédéric LOESEAU




